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ROUBAIX, 2 lévrier. 

.Tlui-ilteur du 3 0 janvier. 
PARTIE OFFICIELLE. 

Napoléon, &c. , 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1 e r II est créé une médail le c o m m é m o -

ralive de l 'expédition de Chine en 180". 
Art. 2 . La médaille sera en argent et du mo

dule île t rente mi l l imèt res . 
Elle portera d'un côté l'effigie de l 'Empereur 

avec ces mots : Napoléon III, Empereur, et de 
l 'autre c ù l é , en légende : Expédition de Chine, 
1 8 6 0 , cl en inscription les noms T A - K O F — 
CHA.NG-KIA.-WAN — PA-LI-KIAO — PF.KING. Ce mé
daillon sera encadré des deux côtés par une 
couronne de laur ier . 

Art. 3 . Los personnes qui auront obtenu la 
médaille , la porteront sur le cô l i gauche de la 
poi t r ine , a t taché à un ruban j a u n e , dans lequel 
sera tissé en bleu et en caractères chinois le 
H-» ,i de la ville de P E - K I N G . 

Ait. 4 . La médaille est accordée par l 'Empe
reu r à tous ceux qui auront pris part à l 'expé
dition de Chine , sur la proposition du ministre 
duquel dépend le corps ou le service auquel ils 
auront été a t tachés . 

Art. 5. Nos minis tres sont chargés , chacun 
en ce qui le concerne , de l 'exécution du présent 
décret , qui sera inséré au Bulletin des Lois. 

Fait au palais des Tuiler ies , le 23 janvier 

1801. NAPOLÉON. 
Par l 'Empereur : 
Le ministre d'Etat, 

A. W A L B W I U . 

PARTI! NON OFFICIKLLF. 

La lettre suivante a été adressée p a r l e minis
tre de l ' in tér ieur au conseiller d'Etal chargé de 
la direction générale de l ' imprimerie cl de la 
l ibrairie : 

« Monsieur le conseiller d'Ktat, 
» Je viens de lire dans un journa l hebdoma

da i re , le Courrier du Dimanche, un article qui 
est une insul te à nos inst i tut ions. 

i Jusqu ' i c i , convaincu que la liberté de d i s 
cuter les actes de l 'autori té est aussi utile au 
gouvernement qu 'au public , et fortifié dans 
cette conviction par l 'a l t i tude même de la presse 
depuis deux mois, je n'ai cessé, comme vous le 
savez, conformément aux principes exposés dans 
ma circulaire du 7 décembre , d 'écar ter ies obs
tacles qui pouvaient tendre dans la pra t ique à 
res t re indre cette l iberté. 

» Mais j e serais coupable envers l 'Etat de to 
lérer un instant que le principe du gouve rne 
ment fut discuté et encore moins ou t ragé . Je 
vous prie donc de p répare r immédia tement un 
ar rê té d 'aver t issement contre ce j o u r n a l . 

» J ' app rends , du res te , que l ' au teur de cet 
ar t ic le , M. Gregory Ganesro , n'est pas f r ança i s . 
Je m'é tonne qu 'un é t ranger se permet te de venir 
insul ter aux inst i tut ions de notre pays, el je 
charge , en conséquence , M. le préfet de police 
de l 'expulser de F rance , par application de l 'art 
7 de la loi du 11 décembre 1840. 

» F . DE PKRSWHT. » 

Le minis t re secrétaire d'Etat au dépar tement 
de l ' in tér ieur : 

Vu l 'article 32 du décret o rganique su r la 
presse du 17 février 1 8 5 2 ; 

Vu l 'article publié par le journa l le Courrier 
du Dimanche , dans son numéro du 27 janvier 
1 8 0 1 , sous le titre : Semaine politique, 

Arrête : 

Art. 1 " . Un premier avert issement est donné 
au j ou rna l le Courrier du Dimanche , dans la 
personne de M. Ganesco , s ignataire de l 'article 
susvisé , et de M. Lauren t Lapp , gérant dudil 
j ou rna l . 

Art . 2 . Le préfet de police, d i rec teur général 
île la sûre té publ ique , est chargé de l 'exécution 
du présent ai rè lé . 

Par i s . 29 janvier 1801. F . DE PERSIGISY. 

un certain malaise dans la s i tuat ion c o m m e r 
ciale. Malgré l ' emprunt de 3 millions de livres 
sterl ing qui vient d 'être por.'é à la Bourse pour 
faire face aux besoins du gouvernement de 
l 'Inde , les compagnies des chemins de fer in
diens sont obligées de suspendre leurs t ravaux. 
Ou annonce que la Chambre de commerce de 
Manchester va se r éun i r demain pour p rendre 
en considérat ion les affaires commercia les el 
financières de l ' Inde. Un signale aussi des JOIJ!'-
frances dans le commerce du Levant , en raison 
des embar ras qu 'éprouvent les finances de la 
Porte . 

» Au milieu de ces complications commer 
ciales el des inquié tudes que suscite la situation 
des pays amér ica ins producteurs du colon , le 
poids de l ' income lax parait bien lourd , et on 
ne trouve pas sans valeur les a rguments t\v? <»0 
membres du Par lement qui supplient lord Pa l -
merslon de d iminuer les dépenses publ iques . » 

On lit dans le bulletin du Moniteur du 31 
janvier : 

<i Une lettre par t icul ière de Londres signale 

SÉNAT. 

Lé sénat s'est réuni j eud i , 31 janvier , à deux 
heures et demie , sous la présidence de S. Exe. le 
premier président Troptong. 

S. A. I. Monseigneur le Pr ince Napoléon 
assistait à la séance. 

L 'o rd re du j ou r appelait la délibération sur 
le projet de sénalus-consul te por tant modifica
tion de l 'article -12 de la Const i tut ion. 

LL. EExc. M. P a r o d i e , président du conseil 
d 'Etat , M. Magne et M. Billault, ministres sans 
portefeuille, M. de Par ieu , vice-président du 
conseil d 'Etat , M. Boinvilliers, président de 
section, ont pris place au banc des orateur.; du 
gouvernement . 

La discussion a porté successivement sur les 
divers paragraphes dont se compose le projet 
de séna l i i s -coniu l te . 

Ont été en tendus : 
II . Lelébvre-Durui lé , M. le marquis de La 

Rochcjaquele in , M. le baron de Lacrosse, M. Le 
Verr ier , M. le comte Boulai de la Meurlhe, 
M. le premier président l ia r the , M le p rocu -
reur -gém' ru l Dupin, S E x e M. Baroche, p r é 
sident du conseil d 'Eta t , M. Le Roy de Si-

Arnaud, M. le baron Ernes t Lerov, M. de La-
doucet te , M de Boyer, M. Honjean , M. Piélri , 
M. le. baron l l a u s s u u n n , M. le marquis de 
Boissy el S. Esc. M. le président . 

A cinq heures et demie , le Sénal a renvoyé 
a demain la suite de la dél ibérat ion. 

Ordre d t jour du vendredi / " fétiier. 

A deux heures et demie. — Séance généra le . 
Suite de la délibération sur le projet de 

sénatus-consul te portant modification de l 'article 
42 le la Constitution (M. le premier président 
Troptong, r appor teu r ) . 

Rapports de péti t ions. 
Feuilleton n° 1 : MM. Ronjean, de Boyer, 

Larabit , Un mis, le vicomte de Barrai , Michel 
Chevalier, hmériécThierry, le baron de Chapuys-
Montiavil 'e, Le Roy de Sain t -Arnaud, l ,efeb\re-
l lurul lé , r appor teu r s . 

On lit dans la pat tic non officielle du Moni
teur du l*r lévrier : 

t Le mois dern ier , quelques réclamations se 
sont élevées au sujet du mode de procéder suivi 
par l ' admiuivra t iou pour ré tabl i ssement des prix 
régu la teurs qui servent à lixer, à la fin de chaque 
mois, les droits d 'entrée et île sortie des céréales . 

» La règle observée par l 'administration en 
pareille mat ière a é:é établie, il y a plus de qua
rante ans , pour l 'exécution de l à loi du 10jui l let 
18 P.» 

» Parmi les places commerciales désignées 
pa rce l l e loi comme marchés régula teurs , il s'en 
trouvait plusieurs , telles que Marseille , Cray , 
Bordeaux , qui n 'ont pas de marché ans grains , 
et pour donner partout aux mercur ia les des prix 
régula teurs une base un i fo rme , on a été amené 
a i e s l'aire établir par semaine . Le tableau arrê té 
à la fin de chaque mois indique , en effet , que 
les prix qui y sont porlés sont ceux des deux 
premières sen aines du mois courant et de la 
dern ière semaine du mois précédent . 

• Pour le cas eu une semaine se trouverait 
divisée en t re les deux m o i s , des instruct ions 
ministériel les qui remontent à 1830 ont prescrit 
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UNE PARTIE DE LANSQUENET. 

Vers le soir d 'une froide j ou rnée de décembre 
4600, un j e u n e h o m m e descendai t , au quar t ie r 
des Ha l l e s , d 'une de ces pesantes voitures pu
bl iques que l'on désignait alors sous le nom de 
coches , et qui déjà écrasaient les roules sur 
tous les points de la F rance . Uicu dans son ex
té r ieur na provoquait l ' a t ten t ion : c'était une de 
ces physionomies que l'abseï ce de beau lé ou de 
la ideur laisse confondues dans la foule ; s eu l e 
m e n t , à l 'air é tonné du personnage , à sa \ o i \ 
t r a înan te , ; ! son feutre sans panache, à la foi me 
de son pourpoint el de son ha i i t -de-chausse , on 
s 'apercevait facilement que le vernis rie la capi
tale n'avait poinl encore l'ail d ispara i ' re la tache 
originelle de la province : c'était une éducation 
à t e rminer . 

Quand il fut en possession de sa valise, la 
nuit était tout à fait c lose , ci nn por teur de fa
lot lui devint nécessaire pour le guider j u squ ' à 
la rue du Foin Sain t -Jacques , où il devait loger ; 
car alors des réverbères ne balançaient point 
encore leur lumière vacillante au -des sus des 
rues de la capitale . et tant pis pour ceux que 
leurs affaires appelaient le soir loin île leur do 
micile ; l 'obscuri té et la l'ange des ruisseaux 
éta ient les moindres inconvénients qu ' i ls eussent 

à redouter , à cette époque où la police était 
impuissante pour r ép r imer les excès des cou
peurs de bourse et les exploits nocturnes i\cs 
l i re - la ines . Toute fo i s , à l 'exception de l ' in tem
périe d 'une orageuse nuit d 'hiver , aucun de ces 
obstacles n 'ar rê ta la marche du voyageur, qui 
vit enfin avec un soupir de satisfaction, sou 
guide s 'arrê ter devant la porte d 'une allée éclai
rée par une petite l a m p e : c'était r e n t r é e de 
l'hôtel du Pot -d 'E la in . Là il prit sa valise, 
secoua la neige qui couvrait son manteau , et , 
quelques instants après , il était installé dans 
une petite chambre du troisième é t a g e , et ins 
crit sur le registre de. l'hôtel fous le nom de 
fleruri.il ai- la .\.onno\;e. natif dr Dijon, profes
sion d'rlmlianl et) jttrisjit•udenec. Il eût été initi
a l e a!or* de soupçonner dans cet humide \ov. .-
geur un futur académicien une des i l lustrat ions 
de la patrie de Bossuct. 1! est vrai que son 
auréo 'e , jadis éc l a t an te , a nu peu pàll de nos 
j o u r * ; soîi bagage li t téraire esi plus lourd que 
brillait) ; mais interroges ses root patr iotes , ils 
vous diront, par exemp 'e , que les A'oèï.v bottr-

(Jiii'/itoii.s de La Monnoye sont d 'admirab es ins 
pirations , el ils peuvent l'affirmer en tonte 

. a s s u r a n c e ; peu de cr i t iques , j e pense, s 'avise
ront d 'é tudier le patois bourguignon pour en 
apprécier les beautés lyriques : pour mon compte , 
j e m'en liens à sa chantou sur l ' incontestable 
M'iiîij des faits et gestes de M. de La Pa'i e. 

Au temps dont nous parlons , le j eune iégi-le 
ne rêvait poinl encore l ' immortal i té ; la langue 
de Barthole H de Cujas lui était beaucoup plus 
familière que celle *\c^ muses : il bornait son 
ambition à vivre et mour i r dans une é tude de 
p rocureur , el il élait venu à Par is pour suivre 
un procès qui intéressait la fortune de sa famille. 
Comme il ne connaissait personne à qui il pût 

aller demander l ibrement l 'hospitali té, il s 'était 
installé dans un hôtel g a r n i , et il y mangeait à 
table d 'hôte . Au nombre des commensaux étaient 
quelques é t rangers , dont les manières sédu i 
santes eurent bientôt captivé le j e u n e provincial : 
il rechercha leur société, et il eut le plaisir de 
se voir gracieusement accuei l l i ; d 'a i l leurs , il 
trouvait en eux ses goûts sédenta i res , car il se 
souciait fort peu de sort ir le soir dans les rues 
de Par i s , qui étaient alors fort dangereuses . 
Mai s , comme il fallait t romper l 'ennui des lon
gues soirées d 'hiver , on proposa quelques pa r -
lies île l an squene t , c'était le j eu à la mode La 
Monnoye accepta avec empressement celte p ro
position, qui flattait son penchant , et il joua 
avec un bonheur qui le tint complètement sous 
le c h a r m e : bientôt ce fut un véritable d é l i r e ; il 
en vint au poinl d 'accuser la lenteur du j o u r et 
d 'a t tendre avec la plus vive impatience la nuit 
qui réunissait les joueur* et lui procurai t la 
délicieuse jouissance de s 'asseoir devant un la
pis vert . 

Ou était arrivé à la fête des Rois : c'était chez 
nos bons aïeux une époque de joyeuses réunions. . . 
Encore une bonne tradition qui s'efface, et c'est 
dommage . Nos pères entendaient mieux que 
nous la v ie ; mieux que nous ils savaient saisir 
les occasions d'y je ter quelques fleur-. .Nos raf
fineries valent-i ls la bonne gailé d 'aut refois? 
Quoi qu'il en so i t , celte fête ne pouvait passer 
inaperçue pour des j e u n e s amis de la joie et du 
plaisir : aussi voulurent - i l s la célébrer dans 
toute sa solennité gas t ronomique , et ils s 'enten
dirent pour faire écheoir an Bourguignon la 
fève qui h; consti tuait roi du festin. Chose 
r a r e ! le nouveau monarque justifia l ' idée que 
l'on avait conçue de l u i ; il fit d ignement ies 
honneur s de sa royauté éphémère , et les tètes 

de ses sujets pa ru ren t visiblement se r t s sen t i r 
des fréquentes libations dont il avait l u i -même 
donné l 'exempte. La joie devint e ipans ive , 
bruyante ; le r ire se mêla aux acclamations el 
aux gais re f ra ins : e», pour roi Tonner d igne -

" ment la fête, on proposa à sa majesté l ' inévita
ble partie de lansquenet . C'était là qu 'on i 'aHen-
dail. Les aigrefins q ri l 'avaient at t i ré dans le 
piège avaient simulé l ' ivresse, et ils avaient par 
le l'ait conservé toute leur raison. Le malheureux 
j e u n e homme en lit bientôt la fatale expérience ; 
le bonheur constant dont on l'avait laissé jouir 
jusqu 'a lors cessa lent à coup, el ies perles se 
succédèrent rap idement . Piqué au vif de ce r e 
vers de foitiine, il voulut reconquér i r la chance 
qui lui échappait ; it doubla , puis tripla 1rs 
enjeux. Vain espoir? tout fui p rdu Vers le 
mat in , qu mri le jeu cessa, il élait dépouillé do 
huit ou dix mille francs qu'il avait a portés à 
Pa l i s , et, ilo plus, endet té de qua t re ou cinq 
mille rr.«u«s qu'il avait joués sur parole. 

Quel réveil ! avec quelle amer tume il déplora 
la funeste imprudence qui lui avait lait j e t e r 
dans le gouffre du je.i des sommes don! il n ' é 
tait eu que lque s o l e que le d é p o s i t a i r e ! . . 
Cependant , quand h douleur qui pressait son 
r ieur el bouli vei s ait sa tète se fut nn peu cal 
m é e , quand il pul rassembler quelques idées , 
celle du prarés qu'il avait négligé jusqu 'a lors se 
présenta à son esprit , el ce fui là ce qui le 
sauva (\es accès de son désespoi r ; il voulut , a u 
tant que poss ib le , r épare r sa faute par les plus 
grands soins à s 'acqui t ter île sa miss ion ; il se 
rappela qu'il avait une lettre pour un ami de son 
père , el , sans [dus tarder , il s 'achemina vers sa 
d e m e u r e . 

Le baron de Fervaqucs , vieux frondeur qui 
avait mené du même train la vie , les in t r igues 
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